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Mairie d'Obernai

Monsieur Bernard Fischer

cs 80 205

67213 Obernai Cedex

Obernai, le 14 Octobre 2020

Objet Questions o.ales - Conseil municipal du 19/lOl2O2O
Pl: Annexei

Monsieur le Maire,

Conformément à l'article 9 du règlement intérieur du conseil municipal de la ville
d'Obernai, j'ai l'honneur de formuler au nom de notre groupe trois questions orales,
comportant un intérêt local ou un lien direct avec les affaires relevant de la
compétence de la collectivité.
Comme le prévoit le règlement intérieur, nos questions vous parvenant deux jours
ouvrés francs au moins, hors samedi et dimanche, avant la séance du 19 octobre, je

vous remercie de les porter à l'ordre du jour de cette séance, à la suite des points
soumis à délibération du conseil municipal.

L

. Question 01 :

Dégradations par graffitis et tags
(lllustrations en annexe 01)

Depuis quelque temps, nous constatons une recrudescence d'actes de vandalisme

sous forme de tags et de graffitis sur les immeubles et mobiliers urbains dans notre

ville.

De très nombreux transformateurs et coffrets électriques ont été tagués, ainsi que

des immeubles publics et privés.
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Ces graffitis se retrouvent aujourd'hui aussi bien dans le centre historique que dans
les quartiers résidentiels et donnent une mauvaise image de notre ville et dégradent
le cadre de vie des habitants.

Tout comme d'autres collectivités touchées par des actes de vandalisme, la ville
d'Obernai avait décidé de mettre en place en 2001, une convention lui
permettant d'intervenir sur les propriétés privées, afin de procéder à un

en!èvement rapide des tags et graffitis indésirables et de rétablir un

environnement de qualité (cf. document en annexe 01).

Cette convention se limitait toutefois aux interventions en centre-ville.

Le dispositif voté en 2001 est-il toujours d'actualité ; il ne semble plus être
mis en æuvre ?

Quelles sont vos intentions pour lutter contre la dégradation de notre cadre
de vie ?

. Question 02 :

Devoir de mémoire
(lllustrations en annexe 02)

Courant septembre, la presse locale se faisait l'écho du projet du parc d'activité de

la Divinale, mené à l'initiative du repreneur du site, la société KS Groupe.

Dans le cadre du réaménagement de la rue du Gal Leclerc, la création d'un rond-point

desservant les parcs d'activités du Thal et de la Divinale est également annoncé.

Compte tenu de l'avancement de ces projets, nous revenons vers vous au sujet de la

préservation des blocs de granit qui se trouvent toujours sur la friche de l'ancienne

cave vinicole d'Obernai.

Ces btocs de pierre ont une histoire; ils sont les témoins de la souffrance des

hommes et du travail forcé pendant la période nazie.
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La question de la préservation de ces pierres a déjà été posée, pouvez-vous

aujourd'hui nous donner des informations plus précises sur les mesures

conservatoires qui seront mises en æuvre pour la sauvegarde de ces blocs ?

. Question 03

« Plan stratégique d'amélioration des flux piétons, cyclistes motorisés »

(PJ en annexe 03)

Le projet de plan vélo urbain de la ville d'Obernai a été présenté aux élus en

commission réunie du 9 octobre dernier.

En page 64 de ce document, il est question d'une étude d'amélioration des flux
piétons et cyclistes aux abords de la gare.

S'agit-il bien du « plan stratégique d'amélioration des flux piétons, cyclistes

motorisés », selon décision prise au titre des délégations permanentes du maire pour

un montant de27 690 €TTC (Décision N'20-080 - annexée au rapport !04/07/2020)?

Cette étude est récente et n'a à ce iour pas été exposée aux élus.

Nous vous remercions de nous préciser quand elle sera présentée aux membres de

la Commission de l'Environnement, de l'Urbanisme, des Mobilités et des

Equipements ?

En vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à nos demandes, je vous prie

d'agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations.

Pour le groupe lmaginons Obernai,

Cat del-Lau rent
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Annexe 01 : Actes de vandalisme tags et graffitis

Rue du Ga! Gouraud - pont de Gengenbach / photo 09-2O2O

Rue de l'angle - photo O9|2O2O

Aire de Jeux rue Othon Pisot - photo O9|2O2O
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Annexe 01 : Actes de vandalisme tags et graffitis
Rue de la Victoire - photo O9/2O2O
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Cosec - photo O9{2O2O

Rue du Mal Koenig - photo L0l202O
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Annexe 01 : Actes de vandalisme tags et graffitis
Rempart Joffre- photo 7O/2O2O

Avenue de Gail- Photo 7O|2O2O

Rue du Gal Leclerc - photo lOl2O2O
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